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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet un 
rapport sur l’opportunité de mettre en place un service d’urgence dédié aux soins palliatifs.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de demander un rapport sur l'opportunité de créer des lits 
spécifiquement dédiés aux soins palliatifs dans les services d'urgence. Il relaie une demande faite 
par plusieurs professionnels de santé d'une unité de soins palliatifs.


